
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE :  $ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

 Voir suite de la rubrique Exposé du besoin

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR

tremso
Texte tapé à la machine

tremso
Texte tapé à la machine

tremso
Texte tapé à la machine

tremso
Texte tapé à la machine

tremso
Texte tapé à la machine
RS-GP-EF-GN-GN-GEN-9999-20238



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable
Préciser la conformité aux engagements de la Politique de développement durable (PC 1.13) :

 Voir suite de la rubrique Développement durable

Préparé par : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

Service : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour l’ensemble 
du contrat

note  1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en annexe 
pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses 
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 
note  3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 

visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier
Certificat requis :  Oui  Non

Les fonds sont disponibles :  Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :



Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  - Suite de la rubrique 

 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Objet :
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	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.5
	Assemblée du: 4 février 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'ACCEPTER, dès le 16 janvier 2015, la cession du contrat « Services professionnels pour le Bureau de projets - Équipements fixes Métro » (contrat STM-3726-10-09-03) tel qu'adjugé à DESSAU INC. le 6 avril 2011 (CA-2011-083), y compris le renouvellement du contrat permettant la réalisation de la phase 4 du programme Réno-Systèmes exercé le 5 novembre 2014 (CA-2014-260), à STANTEC CONSULTING LTD., selon l'entente de cession à intervenir entre DESSAU INC., STANTEC CONSULTING LTD. et la SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE MONTRÉAL. DE PRENDRE ACTE du changement de sous-locateur pour les espaces des 19e et 20e étages du 1080 Beaver-Hall à Montréal (CA-2011-218) et des espaces au 9e étage dudit immeuble (CA-2014-176) et de verser les loyers directement à STANTEC CONSULTING LTD. à partir du 1er février 2015 ou à toute autre date à convenir avec STANTEC CONSULTING LTD. DE PERMETTRE aux signataires de la Société d'apporter à l'entente de cession toute modification non incompatible avec la présente recommandation et les dispositions contractuelles spécifiées au contrat STM-3726-10-09-03. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: Donald Desaulniers
	Requérant - titre: Directeur de projets principal
	Requérant - date: 
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Pierre Dauphinais
	- titre1: Directeur exécutif
	- date2: 

	Exposé du besoin: STANTEC CONSULTING LTD. a acquis certains actifs de DESSAU INC., ce qui comprend, entre autres, le contrat de services professionnels pour le Bureau de projets Équipements fixes - Métro. L'autorisation de la STM est requise pour parfaire cette cession.STANTEC CONSULTING LTD. se fera également céder le bail actuel intervenu entre Fonds de placement immobilier Cominar et DESSAU INC. pour les espaces occupés par le Bureau de projets Équipements fixes - Métro aux 9e, 19e et 20e étages du 1080 côte du Beaver-Hall à Montréal et, par le fait même, deviendra le nouveau sous-locateur de la STM.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Date automatique: 09/01/2015
	Démarche et conclusion: Suite à un appel d'offres public, la Société de transport de Montréal (« STM ») adjugeait à DESSAU INC., le 6 avril 2011 (CA-2011-083), le contrat pour les services professionnels pour le Bureau de projets Équipements fixes - Métro dédié principalement à la réalisation du programme Réno-Systèmes. La première période du contrat adjugé visait la phase 3 du programme Réno-Systèmes. Par la suite, le 5 novembre 2014 (CA-2014-260), la STM exerçait l'option de renouvellement du contrat pour la réalisation de la phase 4 du programme Réno-Systèmes, consistant en une première étape qui débutait le 1er décembre 2014 et une deuxième étape, laquelle est conditionnelle à l'approbation du règlement d'emprunt R-149 par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire et à l'éligibilité de la subvention par le ministre des Transports. Ces autorisations ne sont toujours pas accordées. STANTEC CONSULTING LTD. a acquis certains actifs de DESSAU INC., ce qui comprend le contrat dont il est question dans la présente recommandation, ainsi que les droits dans le bail des espaces occupés par le Bureau de projets Équipements fixes - Métro aux 9e, 19e et 20e étages du 1080 côte du Beaver-Hall à Montréal. Il est requis pour la STM d'approuver la cession du contrat STM-3726-10-09-03 et de prendre acte du changement de sous-locateur pour le paiement des loyers à partir du 1er février 2015 ou à la date qui sera convenue avec STANTEC CONSULTING LTD. Cette dernière doit obtenir le consentement du locateur, Fonds de placement immobilier Cominar, pour la cession des baux touchant les espaces occupés par le Bureau de projets. Il est à noter que STANTEC CONSULTING LTD., une compagnie constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions [L.R.C. (1985) c. C-44], a obtenu son certificat de l'Autorité des marchés financiers et est donc éligible à obtenir des contrats des organismes publics, tels que la STM.  
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Cheminement decisionnel 2: S.O.
	Développement durable: S.O.
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Approvisionnement projets et construction
	Préparé par – nom: Joanne Giguère
	Préparé par – titre: Administratrice de contrats
	Préparé par – date: 
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Service - date: 
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
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	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Off
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Selon l'entente à intervenir entre DESSAU INC.,  STANTEC CONSULTING LTD. et la STM, STANTEC CONSULTING LTD. s'engage à respecter toutes et chacune des obligations du contrat cédé, ce qui comprend les changements au contrat et les divers mandats accordés depuis l'adjudication du contrat, et ce, sans limite et réserve, ainsi qu'à maintenir en place les ressources actuellement assignées audit contrat, et les sous-traitants actuels,de même que les contrats de sous-location présentement en vigueur avec la STM pour les espaces occupés par le Bureau de projets Équipements fixes - Métro au 1080 côte du Beaver-Hall à Montréal. Cette cession prend effet le 16 janvier 2015.
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 0
	taxes incluses: [–]
	Requérant: Bureau de projets Équipements fixes Métro
	Direction exécutive responsable: Gestion des projets majeurs
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: Contrat STM-3726-10-09-03 - Approbation de la cession de contrat intervenue entre DESSAU INC. et STANTEC CONSULTING LTD. visant le Bureau de projets Équipements fixes - Métro
	Les fonds sont disponibles: Off


